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 Le Conseil des Ministres s'est réuni en session ordinaire, le Mercredi 15 avril 2009 
dans sa salle de délibérations au Palais de Koulouba sous la Présidence de son Excellence 
Amadou Toumani TOURE, Président de la République. 

 
Cette séance du Conseil est la première après le réaménagement du Gouvernement 

intervenu le 9 avril 2009. 
 
Au cours de cette séance, le Conseil des Ministres a, au titre de la Primature, procédé à 

la nomination des membres du Conseil de Régulation de l’Autorité de Régulation des 
Marchés Publics  et des Délégations de Service Public : 
 
1°) Représentants de l'Administration : 
 

- Monsieur Amadou SANTARA, Administrateur Civil ; 
- Monsieur Aboubacar Alhousseyni TOURE, Inspecteur des Services Economiques ; 
- Monsieur Siré DIAKITE, Ingénieur des Constructions Civiles. 

  
2°) Représentants du Secteur Privé : 
 

- Madame CISSE Djita DEME, Pharmacienne ; 
- Monsieur Mamadou YATTASSAYE, Administrateur de Société ; 
- Monsieur Gaoussou Abdoul Gadre KONATE, Architecte. 

  
 3°) Représentants de la Société Civile : 
 

- Madame Kadiatou KONATE, Economiste ; 
- Maître Arandane TOURE, Avocat ; 
- Monsieur Yéro DIALLO, Socio-Economiste. 

 

 
KOULOUBA, LE 15 AVRIL 2009 
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Amadou SANTARA 
Chevalier de l’Ordre National 


